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N° Poste Nature Affectation Section Profil Voie de recrutement

1 0200 PR IAE 06 Marketing Concours : art. 46-1

2 0646 PR Faculté des Lettres 09 Littérature du XIXè siècle Concours : art. 46-1

3 0022 PR Faculté des Lettres 21 Histoire médiévale Concours : art. 46-1

4 0341 PR Faculté de Philosophie 17 Philosophie du Droit Concours : art. 46-1

N° Poste Nature Affectation Section Profil Voie de recrutement

5 0072 MCF Faculté de Droit 01 Droit privé & sciences criminelles Concours : art. 26

6 0412 MCF Faculté de Droit 01 Droit privé & sciences criminelles Concours : art. 26

7 0544 MCF Faculté de Droit 03 Histoire du droit Concours : art. 26

8 0701 MCF Faculté de Droit 04 Sciences Politiques Concours : art. 26

9 0727 MCF IAE 06 Management socio-économique Concours : art. 26

10 0281 MCF IAE 06 Entrepreneuriat Concours : art. 26

11 0659 MCF IUT 01 Droit privé & sciences criminelles Concours : art. 26

12 0485 MCF IUT 71 Sciences de l'information et de la communication Concours : art. 26

13 0474 MCF Faculté des Langues 11 Anglais LEA civilisation contemporaine Concours : art. 26

14 0728 MCF Faculté des Langues 11 Anglais LLCER MEEF LEA - Linguistique et phonologie Concours : art. 26

15 0280 MCF Faculté des Langues 11 Anglais LANSAD- Lettres et littératures Concours : art. 26

16 0236 MCF Faculté des Langues 12  Allemand LLCER/LEA Civilisation Concours : art. 26

17 0421 MCF Faculté des Langues 15 Japonais- LEA Concours : art. 26

Campagne d'emploi 2023 - Postes d'enseignant-chercheur ouverts au recrutement 

Direction des ressources humaines
Service des personnels enseignants



18 0333 MCF Faculté des Lettres 09 Littérature du XVIè siècle Concours : art. 26

19 0145 MCF Faculté des Lettres 21 Histoire romaine Concours : art. 26

20 0242 MCF Faculté des Lettres 21 Préhistoire- protohistoire Concours : art. 26

21 0211 MCF Faculté des Lettres 22 Histoire moderne Concours : art. 26



 
Direction des ressources humaines 

Services des personnels BIATS 

 
  Campagne d'emploi 2023 - Postes ouverts au recrutement - BIATS  

 
Catégorie Filière Corps Mode de recrutement Affectation Profil 

A ITRF IGE CONCOURS LANGUES IGE BAP J - Chargé-e de gestion administrative et d’aide au pilotage opérationnel  

A ITRF IGE CONCOURS LANGUES IGE BAP J - Chargé-e de gestion administrative et d’aide au pilotage opérationnel  

A ITRF IGE CONCOURS DIL IGE BAP G - Chargé-e d'opérations immobilières  

A ITRF IGE CONCOURS SAJGA IGE BAP J - Chargé-e des affaires juridiques 

A ITRF IGE CONCOURS SCUIO-IP IGE BAP J - Chargé-e d'orientation et d'insertion professionnelle 

A ITRF IGE CONCOURS DRH IGE BAP J - Chargé-e de la gestion des ressources humaines  

A ITRF IGE CONCOURS DROIT IGE BAP J - Chargé-e d'animation et d'ingénierie de la formation tout 
au long de la vie  

A ITRF IGE BOE IAE ASI BAP J - Assistant en gestion administrative  

 
B ITRF TECH CONCOURS IAE TECH BAP J - Technicien en gestion administrative  

B ITRF TECH CONCOURS DIL TECH BAP G - Technicien électricité courants forts ou faibles 

B ITRF TECH CONCOURS DROIT TECH BAP J – Technicien en gestion administrative  

B ITRF TECH CONCOURS            POT COMMUN TECH BAP J – Technicien en gestion financière et comptable 

 

B AENES SAENES CONCOURS             POT COMMUN Gestionnaire administratif 

 
C ITRF ATRF RECRUTEMENT SS CONCOURS DIL ATRF BAP G Opérateur-trice de maintenance 

C ITRF ATRF CONCOURS DAFA ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  

C ITRF ATRF CONCOURS DROIT ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  

C ITRF ATRF CONCOURS IAE ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  

C ITRF ATRF RECRUTEMENT BOE POT COMMUN ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative   

C ITRF ATRF CONCOURS IUT ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  



Catégorie Filière Corps Mode de recrutement Affectation Profil 

C ITRF ATRF CONCOURS LETTRES ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  

C ITRF ATRF CONCOURS LANGUES ATRF BAP J -Adjoint-e en gestion administrative  

C AENES ADJAENES CONCOURS LANGUES ADJAENES - Gestion administrative  

C AENES ADJAENES CONCOURS IAE ADJAENES - Gestion administrative ( 

 











                                                                                             SERVICE DES SPORTS 
 

TARIF STAGE Hiver Activités de Nature 
2022 – 2023 

 
 
 
STAGE : 

- Stage de ski : 2 ENSEIGNANTS  
o 16 places – Transport en minibus 
o Du 9 au 13 janvier 2023 

 
o Tarifs : 

 170€ par étudiant non-boursier 
 110€ par étudiant boursier 
 Pour un montant global de 440€ environ/étudiant : matériel – 

forfait – transport (minibus) – hébergement à Font d’Urle  
 Les locations de matériel (ski – chaussures – raquettes) seront à la 

charge des étudiants sur place. 
• 30 à 60€ en fonction du choix  

o Dominante ski nordique 
o Dominante ski alpin 

 
o Condition d’annulation : enneigement insuffisant 

 
 







TARIF DE VENTE DES VOLUMES DE LA COLLECTION  
CHRÉTIENS ET SOCIÉTÉS. DOCUMENTS ET MÉMOIRES,  

LABORATOIRE DE RECHERCHE HISTORIQUE RHÔNE-ALPES (LARHRA, UMR 5190). 
 

  Impression Plein tarif HT Tarif spécial  
HT* 

Port  
plein tarif 

Port  
réduit* 

Tarif N° 1  < 150 p. impression noir  11,37 9,48 5,00 2,50 

Tarif N° 2 150/200 p. impression noir ou 
< 150 p. impression couleur 17,06 14,22 5,00 2,50 

Tarif N° 3 
 200 p./250 p. impression noir 
ou 150/200 p. impression 
couleur 

18,96 15,17 5,00 2,50 

Tarif N° 4 
250 p. / 300 p. impression noir 
ou 200 p./250 p. impression 
couleur 

20,85 17,06 5,00 2,50 

Tarif N° 5 > 300 p. 23,70 18,96 5,00 2,50 
Tarif N° 6 Ouvrage en deux volumes 33,18 28,44 5,00 2,50 

Tarif offre groupée à partir de 2 volumes : 14,22 HT par volume 
 

* Librairies, auteurs, étudiants, souscription, offre exceptionnelle lors de colloques, séminaires,  
journées d'étude... 

 
TARIF DE VENTE DES VOLUMES HORS-SÉRIE** DE LA COLLECTION  

CHRÉTIENS ET SOCIÉTÉS. DOCUMENTS ET MÉMOIRES,  
LABORATOIRE DE RECHERCHE HISTORIQUE RHÔNE-ALPES (LARHRA, UMR 5190). 

 
Plein tarif HT 

Sans frais de port 
Tarif spécial  

HT* 
Port  

réduit* 
56,87 42,65 5,00 

 
** Grand format (21x29,7) 

 
TARIF DE VENTE DES NUMÉROS DE LA REVUE  

CHRÉTIENS ET SOCIÉTÉS XVIe-XXIe SIÈCLES  
LABORATOIRE DE RECHERCHE HISTORIQUE RHÔNE-ALPES (LARHRA, UMR 5190). 

 
  Plein tarif HT Tarif spécial HT 
Numéros 1 à 8 9,48 Pas de tarif spécial 
À partir du N°9 11,37 9,48 

À partir du N°9 offre groupée à 
partir de 2 numéros 

9,48 Pas de tarif spécial 

 
 

Les frais de port ne s’appliquent pas pour les auteurs, pour la vente directe (dans nos locaux ou sur 
des manifestations – colloques organisés à l'extérieur, salons, présentation d'ouvrages, etc.) et s'il y 
a un envoi rassemblant plusieurs commandes ils ne sont facturés que sur une seule commande. Il n'y 
a également pas de frais de port pour la revue et le plein tarif du volume hors-série sauf s'ils sont 
joints à une commande d'ouvrages soumise elle à frais de port. 
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Convention de subvention FSDIE entre l’université Jean Moulin et l’association Sportive Jean 

Moulin Lyon 3 
 
Entre les soussignées : 
 
L’université Jean MOULIN, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel  
Dont le siège social se situe : 1C, avenue des Frères LUMIERE, Lyon 8ème 

Représentée par son Président, Eric CARPANO 
Ci-après nommée « l’Université » 
D’une part, 
 
Et 
 
L’association sportive Jean Moulin Lyon 3 
Dont le siège social se situe : 6 cours Albert THOMAS, Lyon 8ème   
Représentée par son Président, Arnaud TABARET 
Numéro d’enregistrement à la Préfecture 9-2003 
Ci-après nommée « l’AS Lyon 3 » 
D’autre part, 
 
 
Préambule 
L’AS Lyon 3 a formulé une demande de subvention de 1 375 € auprès de la « commission 
initiatives » du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) de 
l’Université pour son projet intitulé « Courses à pied ». 
 
En tenant compte de l’avis favorable de la commission FSDIE rendu lors de la séance du 22 
septembre 2022 et de l’avis favorable de la CFVU rendu lors de la séance du 27 septembre 
2022, le président de l’Université, par délégation du Conseil d’Administration, a décidé 
d’accorder une subvention de 1 380 €. 
 
Selon les dispositions de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, « L'autorité administrative qui attribue une subvention 
doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention 
avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention attribuée ». Ce seuil a été fixé à 23 000 € par an, selon le Décret 
n°2001-495 du 6 juin 2001. L’AS Lyon 3 ayant bénéficié de 65 500 € de subvention de la part de 
l’Université pour l’année 2022, la conclusion d’une convention est donc nécessaire. 
 
Article 1er – Objet de la subvention  
La présente convention définit les conditions d’utilisation de la subvention d’un montant de 
1 380 € attribuée à l’AS Lyon 3 par l’Université pour financer le projet « Courses à pied » qui se 
déroulera entre octobre 2022 et juin 2023. 
 
Article 2 – Modalités de versement et bilan du projet 
L’Université verse la totalité de la subvention à l’issue de la signature de la présente convention 
par l’ensemble des parties.  
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A l’issue du déroulement de l’évènement, l’AS Lyon 3 s’engage à présenter à l’Université les 
éléments suivants : 

• Un bilan d’activité détaillant le déroulement de l’action, la répartition des bénéficiaires 
de l’action (répartition étudiants/autres publics, répartition des étudiants entre 
établissements d’inscription et entre composantes de l’Université) et les résultats 
obtenus ; 

• Un bilan financier retraçant l’ensemble des recettes et des dépenses de l’AS Lyon 3 
relatives à l’action, accompagné des factures. 
Le compte rendu financier sera rédigé à partir du modèle disponible sur l’intranet 
étudiant NET3 et signé par le président de l’AS Lyon 3. Il sera envoyé par messagerie 
électronique au Pôle Vie Etudiante de la Direction des Etudes et de la Vie Universitaire 
(DEVU) dans un délai maximum d’un mois après la tenue du projet, conformément au 
règlement applicable aux demandes de subvention à la commission FSDIE initiatives. 

 
Article 3 – Conditions d’utilisation et de remboursement de la subvention 
L’AS Lyon 3 s’engage à ce que la subvention versée au titre du FSDIE soit uniquement destinée 
au financement du projet « Courses à pied ».  
En cas de non-respect de cette obligation, l’AS Lyon 3 s’expose au remboursement de tout ou 
partie de la subvention versée, et/ou au refus de l’Université de lui attribuer toute nouvelle 
subvention. 
Dans l’hypothèse où les dépenses présentées au bilan financier de l’évènement seraient 
inférieures au montant de la subvention allouée, l’AS Lyon 3 s’engage à reverser à l’Université 
la somme indûment perçue. 
Selon les dispositions de la circulaire n° 5811-SG du 29 septembre 2015 relative « aux nouvelles 
relations entre les pouvoirs publics et les associations », dans l’hypothèse où le projet générerait 
un excédent qui ne pourrait être qualifié de raisonnable (excédent supérieur à 10 % du total 
des coûts du projet effectivement supportés), l’AS Lyon 3 s’engage à reverser dans les plus 
brefs délais à l’Université une partie de cet excédent, dont le montant sera défini en fonction 
de la part que la subvention FSDIE représente dans l’ensemble des recettes dont disposent l’AS 
Lyon 3 pour organiser sa manifestation (hors contribution en nature). Si l’AS Lyon 3 déclare un 
excédent inférieur à 10% du total des dépenses réalisées, alors cet excédent sera 
obligatoirement intégré aux recettes dont l’AS Lyon 3 dispose pour organiser la prochaine 
édition de l’événement. 
 
Si le bilan est jugé irrecevable par l’Université, l’AS Lyon 3 s’engage à rembourser l’intégralité 
de la subvention perçue au titre dudit projet. 
Lors de la présentation du bilan financier, si des dépenses complémentaires sont ajoutées en 
sus des dépenses prévisionnelles et ne correspondent pas aux critères du FSDIE, alors l’AS Lyon 
3 sera tenue d’effectuer un remboursement à l’université. Le montant du remboursement est 
calculé en fonction du pourcentage que représente la part de la subvention FSDIE au sein des 
recettes globales (hors contribution en nature), appliqué aux dépenses complémentaires. 
 
Si le projet n’est pas réalisé, ou s’il est reporté lors d’une année civile ultérieure, l’AS Lyon 3 
s’engage à informer l’Université du report et rembourser intégralement la subvention octroyée 
dans les plus brefs délais. 
 
Article 4 – Obligation de publicité 
Conformément à la réglementation en vigueur, le budget et les comptes de l’AS Lyon 3, la 
présente convention et le compte rendu financier mentionné à l’article 2, doivent être 
communiqués par l’Université à toute personne qui en fait la demande. 
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Article 5 – Règlement Général sur la Protection des Données  
Dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention, l’Université et l’AS Lyon 3 
conviennent conjointement que chaque partie assure le respect des dispositions de la 
règlementation applicable en matière de protection des données à caractère personnel, et 
notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, ainsi que le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.  
Les parties s’engagent à respecter l’ensemble des dispositions prévues par la législation pour 
assurer les principes de conformité, incluant les principes de minimisation des données 
collectées, traitées et transférées; l’exécution du droit d’information des personnes concernées 
dans leur périmètre respectif; et la mise en œuvre des mesures de sécurité techniques et 
organisationnelles appropriées.  
Les parties se notifient mutuellement de toute demande d’exercice de droit des personnes 
concernées et s’engagent à se porter assistance mutuelle dans le traitement de ces 
demandes.  
Les personnes concernées pourront par conséquent s’adresser au Délégué de l’Université en 
charge de la protection des données personnelles : dpd@univ-lyon3.fr. 
Les parties s’engagent également à se notifier mutuellement toute violation de données à 
caractère personnel dans les délais les plus brefs et au maximum dans les 72h après la 
découverte de ladite violation. Elles s’engagent également à s’apporter assistance dans la 
gestion de cet événement. Chaque partie en supportera le coût pour sa propre structure.   
A l’issue de l’année universitaire, chaque partie s’engage à respecter les durées de 
conservation et de traitement légales qui lui sont opposables. De même, à l’issue de la durée 
de la convention, chaque partie s’assure du respect de la réglementation applicable quant 
au sort des données dans son propre périmètre. 
 
Article 6 – Règlement des litiges 
 
En cas de litige né de l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent à 
rechercher une solution amiable. 
En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation en lien avec l’exécution des 
dispositions de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 

 
 
Fait à Lyon, en 2 exemplaires originaux, le  
 
 
M. le président de l’université      M. le Président de  
Jean MOULIN l’association sportive Jean 

Moulin Lyon 3 
 
 
 
Eric CARPANO        Arnaud TABARET 

mailto:dpd@univ-lyon3.fr
































































































































































































ARRÊTÉ N° 22-266

PORTANT INTERDICTION D’ACCÈS AUX LOCAUX
DE L'UNIVERSITÉ JEAN MOULIN

UNIVERSITÉ LYON III

JEAN MOULIN

Le président de l'université Jean Moulin,

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 712-8 ;

Vu le règlement intérieur de l'université Jean Moulin ;

Considérant que, le 6 octobre 2022, Monsieur Sinisha MILINOV, étudiant en deuxième année 
de licence d'histoire à l'université Jean Moulin, a présenté dans le cadre du cours de travaux 
dirigés d'histoire de l'art un exposé sur le tableau d'Antoine-Jean-Gros «La bataille 
d'Aboukir » ;

Considérant que, au cours de sa présentation, M. MILINOV a qualifié les Turcs figurants sur le 
tableau de « vils musulmans » par opposition aux « bons catholiques » ;

Considérant que, en réaction à ces propos inappropriés dans le cadre d'un cours de travaux 
dirigés, l'enseignant, Monsieur François DE VERGNETTE, est revenu dans son cours du 13 octobre 
suivant sur les propos de M. MILINOV ; que ce dernier lui a répondu de façon insolente ;

Considérant que plusieurs étudiants ont manifesté, durant le cours et plus tard à la présidence 
de l'université, leur inquiétude vis-à-vis des propos agressifs et offensants tenus par M. MILINOV ;

Considérant que cette situation nuit fortement et immédiatement à la qualité de vie au travail 
de l'enseignant, M. DE VERGNETTE ainsi qu'aux conditions de travail des étudiants de la 
promotion de M. MILINOV ;

Considérant, en outre, que M. MILINOV a publié le 6 octobre 2022 sur son compte Twitter public, 
un message indiquant qu'il avait pu ((insulter les Ottomans» et ((parler des vils 
musulmans balayés par Murat et les bons catholiques », ne laissant ainsi aucun doute sur 
l'intention offensante des propos tenus durant son exposé ;

Considérant que M. MILINOV se présente sur son compte Twitter public comme un étudiant de 
l'université Jean Moulin ; que, dès lors, la publication de ce tweet, resté en ligne une semaine 
sur son compte Twitter, nuit à la réputation et à l'image de l'université Jean Moulin ;

Considérant, au surplus, que M. MILINOV demeure en période de sursis suite à la décision de 
sanction prise à son encontre par la commission de discipline de l'université Jean Moulin le 29 
juin 2022 pour trouble à l'ordre de l’université et atteinte à son image ;

Considérant, au regard de l'ensemble de ces éléments, que le comportement de M. MILINOV 
constitue une « menace de désordre » dans les enceintes et locaux de l'université ;

Considérant qu'il est donc nécessaire d'écarter temporairement M. MILINOV des enceintes et 
locaux de l'université Jean Moulin afin d'assurer la sécurité et la sérénité des enseignants et 
des étudiants et de prévenir tout risque de trouble à l'ordre public,

Arrête

Article 1 - Est interdit à Monsieur Sinisha MILINOV, né le 2 juillet 2001, d’accéder à l'ensemble 
des enceintes et locaux de l’Université Jean Moulin.



ARRÊTÉ N° 22-266

PORTANT INTERDICTION D’ACCÈS AUX LOCAUX
DE L'UNIVERSITÉ JEAN MOULIN

UNIVERSITÉ LYON III

JEAN MOULIN

Article 2 - Le contenu des cours auxquels Monsieur Sinisha MILINOV n'aura pu avoir accès en 
raison de la présente interdiction lui sera transmis sous un autre format. Il bénéficiera également 
d'épreuves de substitution si des exercices de contrôle continu devaient avoir lieu en son 
absence.

Article 3 - Cette interdiction prend effet à compter de sa notification pour une durée de trente 
jours.

Article 4- La directrice générale des services de l'université Jean Moulin est chargée de 
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 17 octobre 2022

Si vous estimez que celte décision est contestable vous pouvez former : soit un recours gracieux auprès de Monsieur le 
président de l’université, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Le recours contentieux doit 
intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision.
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